
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MANDEVILLE 
MRC DE D’AUTRAY 
 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 17 FÉVRIER 2016 
 
Séance extraordinaire du conseil municipal tenue à la salle municipale 
le 17 février 2016 à 11 h 30, à laquelle étaient présents Messieurs les 
conseillers Simon Leduc, Denis Prescott, Jacques Martial et André 
Desrochers sous la présidence de Madame Francine Bergeron, Mairesse. 
 
Messieurs les conseillers Jean-Claude Charpentier et Sylvain Gagnon 
étaient absents. 
 
Hélène Plourde, directrice générale et secrétaire-trésorière était 
présente. 
 
Madame Francine Bergeron, mairesse déclare la séance ouverte après 
vérification du quorum. 
 
 
LECTURE DE L’ORDRE DU JOUR QUI SE LIT COMME SUIT : 
 

1. Méditation; 
2. Lecture de l’avis de convocation; 
3. Adoption de l’ordre du jour; 
4. Avis de motion – Projet de règlement 196-2016; 
5. Servitudes sur la 28e Avenue – Expropriation; 
6. Déneigement et sablage des rues – Appel d’offres; 
7. Demande de subvention – Programme d’aménagement durable 

des forêts Lanaudière 2016-2017; 
8. Excavation Normand Majeau inc. - Facture; 
9. Ministère des Transports du Québec – Permis de voirie; 
10. Embauche d’un(e) coordonnateur(trice) et d’un(e) 

animateur(trice) pour le camp de jour 2016; 
11. Les Fleurons du Québec – Adhésion; 
12. Club Quad les Randonneurs – Demande; 
13. Association forestière de Lanaudière – Renouvellement; 
14. Période de questions; 
15. Clôture et levée de la séance; 
16. Méditation. 

 
68-02-2016 ADOPTION DE L’AVIS DE CONVOCATION ET DE L’ORDRE DU 

JOUR 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Simon Leduc 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Et résolu  
 
Que soient et sont adoptés l’avis de convocation et l’ordre du jour tels 
que présentés. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
RÈGLEMENTATION 
 



 

 

AVIS DE MOTION – PROJET DE RÈGLEMENT 196-2016 
 
Un avis de motion est donné par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
afin de modifier le point 2 de l’article 3.1 du règlement relatif aux 
conditions d’obtention des permis de construction 196 afin prendre en 
considération les situations existantes avant le 12 avril 1983. En vertu de 
l’article 445 du code municipal, la dispense de lecture du règlement est 
accordée. 
 
 
VOIRIE 
 

69-02-2016 SERVITUDES SUR LA 28E AVENUE – EXPROPRIATION 
 
Attendu que la municipalité de Mandeville travaille depuis plus de 
8 années afin de reconstruire la rue Desjardins; 
 
Attendu que la municipalité de Mandeville en collaboration avec le 
ministère des Transports du Québec projette d’effectuer les travaux 
pour les exutoires dans le dossier de la rue Desjardins; 
 
Attendu que ce projet est essentiel pour l’écoulement des eaux de la rue 
Desjardins et pour la sécurité des usagers; 
 
Attendu que la municipalité doit obtenir des servitudes sur la 
28e Avenue pour ces travaux; 
 
Attendu que si les propriétaires du lot 4 123 602 (matricule 1534-59-
5014), du lot 4 123 584 (matricule 1534-48-7582), du lot 4 823 755 
(matricule 1534-03-2487) et du lot 4 123 580 (matricule 1534-48-0203) 
refusent de signer des servitudes pour lesdits travaux, la municipalité 
devra procéder à l’expropriation. 
 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Monsieur André Desrochers 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Et résolu 
 
Que le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 
Que la municipalité de Mandeville mandate Bélanger Sauvé, avocats 
pour tous les services concernant l’expropriation sur la 28e Avenue, 
lot 4 123 602 (matricule 1534-59-5014), lot 4 123 584 (matricule 1534-48-
7582), lot 4 823 755 (matricule 1534-03-2487) et lot 4 123 580 (matricule 
1534-48-0203). 
 
Que la mairesse et la directrice générale et secrétaire-trésorière soient et 
sont autorisées à signer tous les documents à cet effet. 
 
Que cette dépense soit payée à même le surplus accumulé. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

70-02-2016 DÉNEIGEMENT ET SABLAGE DES RUES – APPEL D’OFFRES 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Simon Leduc 
Appuyé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Et résolu 



 

 

 
Que la municipalité de Mandeville autorise la directrice générale et 
secrétaire-trésorière à faire un appel d’offres sur le site du SE@O pour le 
déneigement et le sablage des rues appartenant à la municipalité, le 
tout tel que déposé. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

71-02-2016 DEMANDE DE SUBVENTION – PROGRAMME D’AMÉNAGEMENT 
DURABLE DES FORÊTS LANAUDIÈRE 2016-2017 
 
Considérant que cette demande d’aide financière vise à élargir le 
chemin du lac Sainte-Rose Nord sur une distance d’environ quatre cent 
(400) mètres; 
 
Considérant que la municipalité de Mandeville s’engage 
financièrement dans la participation de ce projet; 
 
Considérant qu’advenant le versement de la subvention demandée 
dans le cadre de ce programme et de la réalisation du projet, la 
municipalité s’engage à en effectuer l’entretien pour une période de 
cinq (5) ans à compter de sa mise en service. 
 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Appuyé par le conseiller Monsieur André Desrochers 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville autorise la directrice générale et 
secrétaire-trésorière à signer pour et au nom de la municipalité ladite 
demande et la nomme responsable du projet. 
 
Que cette dépense soit payée à même le fonds des carrières et sablières. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

72-02-2016 EXCAVATION NORMAND MAJEAU INC. - FACTURE 
 
Attendu que la municipalité de Mandeville a accordé le contrat de 
déneigement et sablage des chemins de la municipalité de Mandeville à 
Excavation Normand Majeau inc. au numéro de résolution 308-09-2010; 
 
Attendu que pour la sécurité des citoyens il est jugé important 
d’augmenter la quantité de sel et de sable sur certains chemins; 
 
Attendu qu’en vertu de l’article 12.02 dudit contrat la municipalité de 
Mandeville se réservait le droit d’exiger un pourcentage de sel et de 
sable plus élevé en raison de conditions climatiques particulières et 
paiera à l’entrepreneur le coût additionnel du sel et de sable ainsi 
requis. 
 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Appuyé par le conseiller Monsieur André Desrochers 
Et résolu 
 
 
 



 

 

Que la municipalité de Mandeville paye la facture numéro 019188 pour 
le surplus de sel et de sable au montant de 11 655.00 $ plus les taxes. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

73-02-2016 MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC – PERMIS DE VOIRIE 
 
Attendu que la municipalité de Mandeville doit exécuter des travaux 
dans l’emprise des routes entretenues par le ministère des Transports, 
de la mobilité durable et de l’Électrification des transports; 
 
Attendu que la municipalité doit obtenir un permis de voirie du 
ministère des Transports, de la mobilité durable et de l’Électrification 
des transports pour intervenir sur les routes entretenues par le 
Ministère; 
 
Attendu que la municipalité est responsable des travaux dont elle est 
maître d’œuvre; 
 
Attendu que la municipalité s’engage à respecter les clauses des permis 
de voirie émis par le ministère des Transports, de la mobilité durable et 
de l’Électrification des transports; 
 
Attendu que la municipalité s’engage à remettre les infrastructures 
routières dans leur état original. 
 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Monsieur André Desrochers 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville demande au ministère des 
Transports, de la mobilité durable et de l’Électrification des transports 
de lui accorder les permis de voirie au cours de l’année 2016 et qu’elle 
autorise la directrice générale et secrétaire-trésorière à signer les permis 
de voirie pour tous les travaux dont les coûts estimés de remise en état 
des éléments de l’emprise n’excèdent pas 10 000,00 $; puisque la 
municipalité s’engage à respecter les clauses du permis de voirie. 
 
Que la municipalité s’engage à demander, chaque fois qu’il sera 
nécessaire, le permis requis. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
LOISIRS ET CULTURE 
 

74-02-2016 EMBAUCHE D’UN(E) COORDONNATEUR(TRICE) ET D’UN(E) 
ANIMATEUR(TRICE) POUR LE CAMP DE JOUR 2016 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Monsieur Simon Leduc 
Et résolu 
 
 
 
 
 



 

 

Que la municipalité de Mandeville autorise la directrice générale et 
secrétaire-trésorière à embaucher un(e) coordonnateur(trice) dans le 
cadre du camp de jour pour l’été 2016, à raison de quarante (40) heures 
par semaine au taux horaire de 11.55 $ de l’heure pour une période de 
huit (8) semaines. 
 
Que la municipalité autorise également la directrice générale et 
secrétaire-trésorière à embaucher un(e) animateur(trice) à raison de 
trente-cinq (35) heures par semaine au salaire minimum pour une 
période de huit (8) semaines. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

75-02-2016 LES FLEURONS DU QUÉBEC – ADHÉSION 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Monsieur Simon Leduc 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville adhère au programme des Fleurons 
du Québec 2016-2018 d’une somme de 435.00 $ plus taxes par année 
pour 2016, 2017 et 2018. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

76-02-2016 CLUB QUAD LES RANDONNEURS - DEMANDE 
 
Le Club Quad les Randonneurs demande le prêt du terrain municipal, 
le prêt de la salle municipale, des poubelles, des barrières et 
l’autorisation de faire des essais de quads et motos sur le sentier 
pédestre lors de leur Expo Quads 2016 qui aura lieu les 26 et 27 août 
2016. 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Monsieur André Desrochers 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville acquiesce à cette demande aux 
conditions suivantes : 
 

� La piste utilisée doit être l’ancien « rond de course » situé sur le 
terrain de la municipalité; 

� Une signalisation adéquate soit installée. 
 
Que par la présente résolution la municipalité se dégage de toutes 
responsabilités. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

77-02-2016 ASSOCIATION FORESTIÈRE DE LANAUDIÈRE - 
RENOUVELLEMENT 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Appuyé par le conseiller Monsieur Simon Leduc 
Et résolu 
 
 
 



 

 

Que la municipalité de Mandeville renouvelle l’adhésion avec 
l’Association Forestière de Lanaudière pour l’année 2016 d’une somme 
de 150.00 $ taxes incluses. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 

78-02-2016 CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur André Desrochers 
Appuyée par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Il est résolu  
 
Que la séance soit et est levée à 11 h 40. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
MÉDITATION 
 
********************************************************************************* 
 
 
__________________________ ______________________________ 
Francine Bergeron, mairesse Hélène Plourde, directrice générale 
 et secrétaire-trésorière 


